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La crise économique et sociale structurelle qui tr averse tous les pays du monde est un véri -
table séisme dont on ne peut encore mesurer tous les dégâts collatér aux et notamment
ceux concernant le chômage. Cette crise sans précédent exige  en conséquence un total

engagement de tous les acteurs de la v ie publique.

Le plan de relance du gouvernement,  malgré les superlatifs qui ont entourés sa sortie, reste en
réalité d’une ampleur limitée comparée aux mesures mises en œuvre dans les pays anglo-saxons
notamment. Il permettr a, il est vr ai, de corriger de manière significative la mauvaise tr ajectoi -
re budgétaire sur laquelle la Fr ance s’était engagée. Au demeur ant, ce plan s’avère d’une part,
trop modeste pour atteindre les objectifs v isés, et, d’autre part, déséquilibré puisqu’il est qua -
siment inopér ant sur  la consommation des ménages. 

Un autre plan, sans doute plus efficace, était possible et attendu.
Il eut fallu, en effet, y associer étroitement les collectiv ités locales dont chacun sait qu’elles
représentent les trois quart de l’investissement public. Un pacte de relance de l’investissement
local  aur ait-il pu ainsi  être conclu. Or , voilà qu’après avoir dénoncé les hausses des  impôts
locaux, le gouvernement  prive les collectiv ités des moyens de leurs interventions (tr ansferts
partiellement compensés, dotations et recettes fiscales en diminution) alors que dans le même
temps  l’accès au crédit risque de devenir difficile pour les collectiv ités locales. 

Il eut également fallu compléter l’effort d’investissement par un  soutien significatif à la
consommation, comme cela a été le cas dans de nombreux pays voisins.

Enfin, il eut fallu admettre que la seule dimension pertinente de la relance étant européenne,
une harmonisation des plans européens eut  été préfér able au « chacun
pour soi » qui a prévalu en l’espèce.

Je milite activement pour que le  prochain plan de relance – car tout me
laisse à penser que le gouvernement ne pourr a en faire l’économie-
intègre ces éléments constitutifs au  nécessaire plan global que la situa -
tion économique et sociale  réclame de façon urgente.
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DEBAT SUR LEPROJETDE LOI
D E P R O G R A M M AT I O N D E S F I N A N C E S
PUBLIQUESPOUR2009-2012

Pour la première fois, le gouvernement a présenté un
projet de loi de finances pour l’année 2009 mais égale -

ment un projet pluriannuel v isant à prévoir la tr ajectoire
de nos comptes publics jusqu’à l’horizon 2012. Cette volon -
té d’évaluer l’état de nos finances publiques, non plus sur
une année mais sur trois ans, permettr ait aux parlementai -
res d’avoir une meilleure vue sur le déficit et la dette
publique à moyen terme. Bernard Angels a pris une part
active dans l’examen de ce texte en proposant plusieurs
amendements v isant notamment à préserver les ressources
des collectiv ités locales et en interrogeant la ministre de
l’Economie sur la pertinence du “bouclier fiscal”.

Insuffisance des tr ansferts de l’Etat pour les collectiv ités en
compensation de leurs nouvelles missions

Bernard Angels est intervenu le 6 novembre 2008 lors du débat
sur le Projet de loi de programmation pluriannuelle des finan -
ces publiques pour 2009-2012 afin de défendre les ressources
des collectivités locales. 

En effet, le gouvernement souhaitait limiter l’augmentation
de ses dotations aux collectivités à la stricte augmentation
des prix. En bref, le gouvernement souhaitait que les dota -
tions versées par l’Etat aux collectivités en échange des mis -
sions que les collectivités effectuent désormais à la place de
l’Etat (entretien des lycées, des routes nationales, versement
du RMI aux demandeurs d’emplois…) n’augmente pas plus vite
que l’inflation. 

Or, le gouvernement a entretemps ajouté à l’enveloppe des
dotations limitées par l’inflation, d’autres dotations qui aug -
mentent très vite comme le FCTVA (le Fonds de Compensation
de la TVA). Les remboursements que fait le gouvernement au
titre du FCTVA sont très importants car les collectivités réali -
sent à elles seules plus des trois quarts du total de l’investis -
sement public. 

Inclure le FCTVA dans cette enveloppe va donc limiter son
montant, ce qui aboutira à une perte de recettes pour de
nombreuses communes.  

C’est afin de dénoncer cet état de fait que Bernard Angels est
intervenu en rappelant notamment le rôle de nos communes,
de nos départements et de nos régions tant en matière de ser -
vices publics que de développement économique. En effet, si
les collectivités se retrouvent amputées d’une partie de leurs
moyens, il y a fort à parier que pour maintenir leur budget en

équilibre, elles essaieront de ne pas recourir à l’emprunt (du
fait de l’instabilité des marchés financiers aujourd’hui) mais
qu’elles seront contraintes d’augmenter les impôts locaux, ce
qui est une décision difficile à prendre en période de crise.
Les amendements présentés par Bernard Angels pour plus de
justice fiscale n’ont malheureusement pas été adoptés.

Question à la ministre chargée de l’économie sur le bou -
clier fiscal

Bernard Angels a également posé une question à la ministre
chargée de l’Economie, Christine Lagarde, au sujet du bou -
clier fiscal. Lors du vote du « paquet fiscal », cette mesure
avait beaucoup fait parler d’elle puisqu’elle permettait aux
ménages parmi les plus favorisés de ne pas payer plus de 60%
(désormais 50%) de leur revenu en impôt. 

A l’époque, la ministre ainsi que le gouvernement avaient
vanté l’utilité de ce dispositif afin de faire revenir en France
les personnes à fort revenus qui auraient quitté notre pays
pour des raisons fiscales. Plus d’un an après l’adoption de ce
texte, la ministre a été dans l’incapacité de répondre à
Bernard Angels qui lui demandait combien de foyers avaient
réintégré la France depuis l’adoption du bouclier fiscal.

Les propositions de loi  signées par Bernard Angels

Depuis la reprise de la session parlementaire au Sénat en
septembre 2008, le Sénateur Angels a cosigné les proposi-
tions de lois suivantes:

- la première visant à réformer le statut des dirigeants de
sociétés et à encadrer leurs rémunérations

- la seconde avait pour objet d’autoriser le vote par cor -
respondance et le vote électronique des Français établis
hors de France pour l’élection du P résident de la République
et les référendums

- Bernard Angels a également cosigné une proposition de loi
visant à reconnaître toutes les unions conclues dans un
autre Etat de l’Union européenne pour tous les couples.

Bernard Angels est membre de la commission des finances depuis 1997, il est également V ice-Président de la
Délégation pour la Planification du Sénat et co-r apporteur du Groupe de tr avail Assemblée Nationale - Sénat sur la
situation financière internationale et ses moyens de régulation. En outre, son statut de r apporteur spécial de la

Commission des Finances lui a  permis de rédiger et de soumettre dans l’hémicycle les conclusions de son r apport “Gestion
des finances publiques et des ressources humaines”. Cette mission fait partie du nouveau découpage budgétaire appliqué
depuis l’entrée en v igueur de la LOLF (Loi Organique Relative aux Lois de  Finances) où le budget est découpé en missions,
elles mêmes subdiv isées en progr ammes. De plus, Bernard Angels a également contribué activement à la phase d’amende -
ments du budget de l’Etat pour l’année 2009. Enfin, son intérêt pour les politiques économiques l’a amené à intervenir
dans l’hémicycle sur la question du surendettement et à s’interroger dans un r apport parlementaire sur le rôle des dépen -
ses publiques dans l’économie fr ançaise. 
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En bref...

BUDGET2009 
Interventions



Le projet de loi de finances pour 2009 a fait l’objet d’une
attention toute particulière de la part des parlementai -

res. Bernard Angels a, pour sa part, largement contribué à
ce débat en présentant une dizaine d’amendements.

DÉDUCTIBILITÉ DES FRAIS FUNÉRAIRES

Si le décès d’un proche est toujours un drame humain, il
peut de surcroît devenir , pour de nombreuses familles, une
épreuve financière. C’est pourquoi, Bernard Angels a pro-
posé que le montant des frais funéraires déductibles de
l’impôt sur les successions passe de 1500€ aujourd’hui à
3900€, ce qui correspond au coût moyen d’un enterrement.
Cet amendement, adopté par les Sénateurs en première
lecture malgré l’opposition du Gouvernement, aurait per -
mis de soulager au moins financièrement les familles. Il n’a
cependant pas été adopté au moment du vote final.

CRÉDIT D’IMPÔT POUR L’HÉBERGEMENTDES
PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES

Bernard Angels est également intervenu lors du débat sur le
projet de loi de finances pour 2009 afin d’évoquer la situation
des personnes âgées dépendantes et celle de leur entourage.
Accueillir dans son foyer un parent âgé dépendant est un choix
généreux qui est aujourd’hui mal compensé par l’administra -
tion fiscale. En effet, seuls les foyers acquittant l’impôt sur le
revenu peuvent bénéficier d’une aide sous  la forme d’une
réduction d’impôts. Or , la moitié des foyers fiscaux en France
ne paient pas cet impôt car leurs revenus ne sont pas assez
élevés. C’est la raison pour laquelle Bernard Angels proposait
que cette réduction d’impôt soit transformée en crédit d’im -
pôt pour que tous les foyers puissent en bénéficier sans dis -
tinction. Cet amendement a été retiré par le Sénateur , la
ministre chargée des Finances ayant appelé à un nouveau
débat ultérieur sur cette question en particulier . 

FISCALITÉ LOCALE

Bernard Angels est intervenu en séance lors du débat sur les
éléments de fiscalité locale figurant dans le projet de loi de
finances pour 2009. Il s’est opposé à la trop faible augmenta -
tion des transferts de l’Etat vers les collectivités. En effet, les
communes, les départements et les régions ont acquis de nou -
velles compétences, qui étaient précédemment prises en
charge au niveau national, et ce transfert n’a pas été suivi par
un transfert de moyens suffisant. Cette année, les transferts
en provenance de l’Etat augmentent en moyenne moins vite
que l’inflation, c’est-à-dire que d’année en année, les collec -
tivités ont de moins en moins de revenus car les prix augmen -
tent plus vite que les transferts.

MODULATION DE LATAXE SUR LES ACTIVITÉS
POLLUANTES

Bernard Angels a déposé un amendement concernant certaines
usines d’incinération payant la Taxe sur les Activités Polluantes
(TGAP). Cet amendement a été adopté lors du débat sur le
projet de loi finances pour 2009. Il vise à permettre aux usi -
nes d’incinération situées dans le Plan de Protection de
l’Atmosphère et soumises par conséquent à des normes de pol-
lution plus restrictives, de payer une Taxe sur les Activités
Polluantes plus faible que les autres usines. Cela permettra
d’encourager des comportements vertueux vis-à-vis de l’envi -
ronnement.

Le thème de la fiscalité écologique a également été abordé
par Bernard Angels qui a proposé que les usines d’incinération
valorisant le mieux leurs déchets, c’est-à-dire pratiquant le
recyclage d’une partie des déchets qui leur sont transmis,
puissent acquitter une taxe plus faible. Aujourd’hui, la valori -
sation est souvent trop chère pour beaucoup de communes qui
se contentent de placer leurs déchets dans des installations de
stockage. Cet amendement a été retiré par Bernard Angels à
la demande du ministre en vue d’une discussion ultérieure.

CRÉDITD’IMPÔT
POUR LES TRAVAUX D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

Pour mieux protéger l’environnement et améliorer l’équité,
Bernard Angels a proposé que le plafond du crédit d’impôt,
fixé aujourd’hui à 16 000 € pour les couples mariés contre 8
000 € pour les célibataires, soit ramené à 16 000 € pour tous.
En effet, l’environnement ne connaît pas nos subtilités léga -
les, et le coût de ces travaux ne varie que peu en fonction de
la surface du logement ou du nombre de ses occupants. Cet
amendement n’a malheureusement pas été adopté, le
Gouvernement et la majorité sénatoriale s’y étant opposés.

L’hémicycle du Sénat
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Bernard Angels est intervenu à plusieurs reprises tant dans
l’hémicycle que dans les commissions ou délégations

auxquelles il appartient afin d’évoquer différents aspects de
la politique économique du gouvernement. Ainsi, au cours
de l’examen d’une proposition de loi sur le surendettement,
il est intervenu afin de mettre en garde les parlementaires
contre le danger que représentent les crédits à la consom -
mation. En outre, au mois de juillet 2008, Bernard Angels a
également publié un r apport au nom de la Délégation pour
la Planification, centré sur la question de l’utilité des dépen -
ses publiques et apportant un éclair age inédit tant sur le
contenu de ces dépenses que sur leur influence sur la santé
économique de notre pays.

LE SURENDETTEMENT: UN MAL CONTEMPORAIN

A l’occasion d’un débat suivant une question orale, Bernard
Angels a souligné le danger que représente le surendettement
pour un nombre croissant de familles. Dans un contexte de
crise économique, il a rappelé qu’il ne fallait pas se borner à
traiter le surendettement, mais qu’il fallait le prévenir effica -
cement. Il a ainsi pris position en faveur de dispositifs condui -
sant à responsabiliser les établissements de crédit, et à mieux
encadrer les publicités vantant certains types de crédits parti -
culièrement dangereux.

Bernard Angels a manifesté de vives réserves quant à la propo-
sition émanant de l’Union Centriste visant à créer un fichier
positif, recensant la situation de crédit des emprunteurs, géré
par la Banque de France mais accessible aux établissements de
crédit. Cette mesure risque en effet d’être inefficace, et cons -
titue un danger potentiel pour la protection de la vie privée.

Finalement, Bernard Angels a tenu à rappeler que dans l’im -
mense majorité (75%) des cas, le surendettement n’est pas lié
à une simple « mauvaise gestion » du patrimoine, mais à un
accident de la vie (décès d’un proche, licenciement, incapaci -
té de travail…). Dans tous ces cas, l’endettement voire le sur -
endettement n’est que l’ultime recours de familles qui n’arri -
vent plus à s’en sortir du fait de l’augmentation du chômage et
d’une insuffisante revalorisation des salaires.

Dans ce contexte, limiter l’accès au crédit ne suffit pas : il
faut traiter le problème du pouvoir d’achat. Toute autre mesu-
re consisterait à s’attaquer aux symptômes d’un mal, mais à en
ignorer les causes.

LES DÉPENSES PUBLIQUES: 
PANORAMAET UTILITÉ

Bernard Angels a présenté en juillet 2008 un rapport intitulé «
Retour sur l’économie des dépenses publiques » devant la
Délégation pour la planification du Sénat à laquelle il appar -
tient. Ce rapport, adopté par la Délégation est le fruit d’un
travail d’auditions et de recherches que Bernard Angels a mené
plusieurs années durant. 
Ainsi a-t-il pu démontrer que les dépenses publiques n’avaient
jamais été analysées séparément afin de juger réellement de
leur effet sur l’économie française et la croissance. C’est la
raison pour laquelle il a souhaité ouvrir ce débat qui a trop
longtemps souffert d’idées reçues. 

A titre d’exemple, beaucoup reprochent aujourd’hui aux
dépenses publiques en France d’être la cause du dérapage de
nos finances publiques, et de pénaliser notre croissance. Or ,
son rapport souligne, faits et chiffres à l’appui, que, contraire -
ment aux thèses libérales, il n’existe pas de lien négatif entre
les dépenses publiques et la croissance.

De plus, en modifiant le revenu des individus, par des presta -
tions sociales par exemple, les dépenses publiques peuvent
aussi contribuer à résorber les inégalités. Les conclusions du
rapport de Bernard Angels apportent donc une nouvelle per -
spective dans le débat traditionnel sur l’utilité des dépenses
publiques. 

Vous pouvez consulter ce rapport dans son intégralité à l’adres -
se suivante: 
http://www .senat.fr/noticerap/2007/r07-441-notice.html

Le palais du Luxembourg

VIE PARLEMENTAIRE
Politique économique
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GESTION DES FINANCES PUBLIQUES ETDES
RESSOURCES HUMAINES

Bernard Angels a présenté, comme chaque année, le rapport
de la mission « Gestion des finances publiques et des ressour-
ces humaines », qu’il a réalisé dans le cadre de la commission
des finances.

En tout premier lieu, il s’est félicité de la création de la direc -
tion générale des finances publiques (DGFiP), qui s’inscrit dans
la continuité des travaux qu’il avait menés depuis 2000. Il a
rappelé que « cette création constitue une avancée importan -
te pour la réforme de l’Etat. » Il reste maintenant à veiller à
ce que la mise en œuvre de cette réforme ne se fasse pas aux
dépens des agents concernés. Cette réforme doit permettre,
selon lui, de « fixer des objectifs plus ambitieux en termes de
qualité de service public et de gains de productivité ».

Il s’agit, car cela est au cœur des objectifs de la mission, d’ac -
croître toujours plus l’efficacité de l’administration fiscale.
Pour cela, il a réaffirmé que la nouvelle DGFiP devait être
dotée de compétences de police judiciaire, sous l’autorité du
juge, afin de lutter contre la fraude fiscale complexe.

Dans la même perspective, Bernard Angels a annoncé qu’il
avait demandé à la Cour des comptes une enquête sur le pro -
gramme informatique COPERNIC du ministère de l’économie,
afin de clarifier l’impact d’un investissement dont le montant
total atteint 1,8 milliards d’euros. Ce type de contrôles a d’o -
res et déjà été introduit pour d’autres missions informatiques,
conformément aux demandes du sénateur l’année précédente.

En revanche, Bernard Angels a constaté que le nombre de
foyers qui choisissaient de déclarer leurs impôts par voie infor -
matique stagne, et que les objectifs fixés n’ont pas été
atteints. Il propose donc que la télédéclaration puisse être
effectuée depuis n’importe quel poste informatique.

Finalement, Bernard Angels a fait part à la Haute Assemblée de
deux exigences : d’une part, qu’un tableau de bord de la mise
en œuvre de la revue générale des politiques publiques donne
une plus grande lisibilité des décisions déjà prises et permette
d’en connaître les gains de productivité, d’autre part, que le
fonds de modernisation annoncé par le Président de la
République qui aurait vocation à accompagner socialement les
réformes en cours, soit effectivement créé.

LES AUTRES PUBLICATIONS 
DE BERNARD ANGELS

En 2008, Bernard Angels a publié deux rapports d’information
en plus de ceux déjà mentionnés dans cette édition. Le pre -
mier a été co-écrit avec les membres de la délégation de la
Commission des finances participant à un séjour d’études au
Brésil. Le second rapport fait écho à un dysfonctionnement

dans la politique immobilière de l’Etat. Un immeuble ayant été
vendu par un ministère à une société privée pour être finale -
ment racheté par un autre ministère pour une somme beau -
coup plus importante.

« Le Brésil, puissance globale à l’heure des biocarbur ants »

Lien internet vers le rapport : 
http://www .senat.fr/noticerap/2007/r07-482-notice.html

Suite à un déplacement collectif du 20 au 27 avril 2008, les
membres de la Commission des finances ont produit un rapport
traitant de la question des effets économiques et énergétiques
du bioéthanol au Brésil.

En effet, le Brésil a fait de sa production d’éthanol issu de la
canne à sucre l’une des clés de son succès économique. C’est
la raison pour laquelle les sénateurs se sont intéressés à l’im -
pact de l’éthanol dans le secteur de l’énergie et aux modes de
coopération économique qui pourraient s’instaurer entre la
France et le Brésil pour promouvoir cette énergie propre.

« Mieux identifier l’Etat propriétaire »

Lien internet vers le rapport :
http://www .senat.fr/noticerap/2007/r07-037-notice.html

La Commission des finances a organisé le 17 octobre 2007 une
audition publique sur les conditions de vente par l’Imprimerie
nationale, puis de rachat par l’Etat, de l’immeuble du 27-29
rue de la Convention. Elle s’était, en effet, étonnée de l’écart
entre le prix de cession par l’Imprimerie nationale, 85 millions
d’euros (auquel il faut rajouter une clause de complément de
prix de 18 millions d’euros) et le prix de rachat par l’Etat du
même immeuble, de 325 millions d’euros hors taxes. 

La Commission des finances a notamment voulu connaître les
raisons pour lesquelles il n’a pas été possible de faire coïnci -
der, au sein de l’Etat, l’opération de vente par l’Imprimerie
Nationale et le rachat par le Quai d’Orsay , qui a conduit une
société privée à être l’intermédiaire entre ces deux dossiers,
et à réaliser une plus-value que l’Etat aurait peut-être pu
conserver. Dans le présent rapport, Bernard Angels, au côté de
trois autres rapporteurs spéciaux de la commission des finan -
ces, propose trois axes de travail pour une gestion plus cohé -
rente du patrimoine immobilier . 

Ainsi, le rôle de l’Agence France Domaine qui incarne l’Etat
propriétaire devrait être renforcé. La réduction du nombre
d’acteurs en charge du patrimoine immobilier de l’Etat per -
mettrait de mieux identifier l’Etat propriétaire et de profes -
sionnaliser les transactions immobilières effectuées par la puis -
sance publique afin de s’assurer que le patrimoine de l’Etat
soit acheté et vendu à un prix cohérent.

Page 5: Dossiers nationaux VIE PARLEMENTAIRE
Les rapports publiés 

par le Sénateur Angels



GROUPE DE TRAVAIL DE L’ASSEMBLÉE
NATIONALE ET DU SÉNAT SUR LA CRISE
FINANCIÈRE INTERNATIONALE

En Septembre, le monde a connu une crise financière d’am -
pleur, qui est venue accentuer les graves problèmes écono -
miques et sociaux que nombre de nos concitoyens connais-
saient déjà. Ses conséquences nous affectent directement : le
chômage augmente de manière spectaculaire, le pouvoir d’a -
chat persiste à stagner, et 2009 sera une année difficile pour
les Français.

Au Parlement, Bernard Angels a participé, en tant que co-rap -
porteur, à un groupe de travail commun de l’Assemblée
Nationale et du Sénat portant sur cette crise financière inter -
nationale. Ce groupe de travail a notamment débouché sur un
ensemble de propositions de réforme du système financier
mondial, dont l’objectif est de renforcer , voire d’inventer , un
cadre de régulation qui permettrait d’éviter les crises de cette
ampleur.

Tout d’abord, le rapport du groupe d’information dont il était
co-responsable propose des modalités de réforme des paradis
bancaires, fiscaux et juridiques. Le secret bancaire devrait
ainsi pouvoir être levé pour permettre, en cas d’enquête juri -
dique, la traçabilité des mouvements de capitaux y compris à
travers ces Etats. 

Ces dispositions concernent également certains Etats de
l’Union Européenne, dont le statut dérogatoire devrait être
réexaminé. En cas de non-coopération, des sanctions devraient
pouvoir être prises. Au niveau national, les organismes chargés
de la lutte contre la fraude fiscale pourraient se voir dotés de
prérogatives de police judiciaire, afin d’accroître leur efficaci -
té.

Le rapport propose également de rendre plus transparente et
plus responsable l’activité des acteurs financiers, dont les
excès ont été de véritables courroies de transmission de la
crise. Parmi ces propositions, on trouve la séparation des acti -
vités de conseil et de notation, ou encore l’invention d’un
cadre normalisé de notation afin d’harmoniser les pratiques.

Le groupe de travail a également proposé que la Commission
européenne révise dans un sens plus strict ses recommanda-
tions en matière de rémunération des dirigeants, afin qu’elles
soient calculées sur plusieurs années pour favoriser la perspec-
tive du long terme, notamment.

En ce qui concerne les banques, celles-ci devraient apporter
des garanties en termes de fonds propres plus importantes,
notamment pour les produits financiers à risque qui sont l’un
des facteurs déclencheurs de cette crise. Suivant la même
volonté de plus grande régulation, les normes de comptabilité
devraient être révisées afin d’intégrer tous les engagements

des acteurs financiers à leur bilan. Les normes actuelles sont
critiquées pour avoir un effet procyclique, ce qui signifiequ’el -
les sont responsables d’ajouter de la crise à la crise.
Finalement, le système financier international devrait être le
lieu d’une plus grande coopération et d’un plus fort contrôle
entre Etats, mais aussi au niveau des institutions européennes
et du Fonds Monétaire International, véritable clef de voûte du
nouveau système. Ce dernier serait alors un réel lieu de coopé -
ration et de décision des Etats sur les équilibres macro-écono -
miques mondiaux et la stabilité monétaire.

LA CONSOMMATION DES MÉNAGES: UN LEVIER
POUR LACROISSANCE

En janvier dernier , M. Angels a publié un rapport 1 sur la relan-
ce de l'activité économique par la consommation, dans la cadre
de la Délégation pour la Planification au Sénat.

L'analyse de ce rapport, qui s'appuie sur les résultats d'une
étude  de l'OFCE, éclaire le débat actuel sur les modalités
opportunes d'un plan de relance. En premier lieu, l'analyse de
la composition de la consommation des ménages révèle une
faible part consacrée à des produits importés - 14% seulement.
En second lieu, cette part du revenu consacrée à des produits
importés est d'autant plus importante que le revenu est consé -
quent. Ceci justifie le choix d'un soutien du pouvoir d'achat,
qui bénéficierait alors en priorité aux ménages ayant des reve -
nus modestes. Enfin, le rapport souligne que même les produits
importés sont à l'origine d'une activité économique réelle, sur
le territoire français, dans la mesure où ils sont alors transfor -
més et transportés. La dimension sociale de la relance écono -
mique s'avère donc un élément essentiel et dynamique de la
politique de relance qu'il convient de mener . 

Ainsi, il apparaît non seulement
légitime mais aussi économique-
ment efficace de mettre en œuvre
des mesures soutenant le pouvoir
d'achat.

Vous pouvez consulter ce rapport dans son intégralité à l’adres -
se suivante: 

http://www .senat.fr/noticerap/2008/r08-169-notice.html

1 La relation entre consommation des ménages et importations: relancer la consomma -

tion pour relancer la croissance ? Rapport d'information n°169 fait au nom de la

Délégation du Sénat pour le Planification.
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L’AVENIR PRÉOCCUPANT DE LAGYNÉCOLOGIE
MÉDICALE

Bien que la gynécologie médicale figure de nouveau parmi les
spécialités médicales depuis 2003, elle pâtit cependant tou -
jours d’un manque critique de moyens humains. En effet,
malgré l’augmentation progressive du numerus clausus
depuis 2000, le nombre de postes offerts dans cette spécia -
lité aux étudiants à l’issue des Epreuves Classantes
Nationales (ECN) reste sérieusement insuffisant : seulement
vingt internes sont nommés chaque année. De même, enco-
re trop peu d’enseignants universitaires sont aujourd’hui
nommés, accentuant les difficultés de cette branche de la
médecine.

Par conséquent, ce sont les médecins généralistes qui doi -
vent combler ces insuffisances et prendre en charge des fem -
mes dont certaines pathologies  justifieraient parfois un suivi
mieux adapté et équipé. Bien sûr , ils ne bénéficient pas non
plus de la même formation que les gynécologues, d’une
durée supplémentaire de quatre ans.

Or, l’existence à part entière de la gynécologie médicale est
justifiée. Les femmes préfèrent faire appel à ces spécialistes
pour leur gage de compétence et de sécurité. En effet, cette
formation spécifique  garantit un haut niveau de qualité pour
le suivi des patientes tout au long de leur vie qu’il s’agisse
de la mise en place et de l’adaptation de la contraception,
du suivi de la grossesse, du dépistage du cancer du sein et du
col de l’utérus et  de leur traitement, ou de l’accompagne -
ment de la ménopause. 

En outre, la formation des gynécologues médicaux a fait ses
preuves, positionnant la France parmi les premiers pays en
matière de dépistage et de traitement du cancer du sein. En
effet, le taux de survie à cinq ans des patientes atteintes par
ce cancer est de 80,5%, contre 69% en Angleterre et 65% au
Canada. De même, le nombre de cancer du col de l’utérus a
été divisé par quatre en vingt ans grâce aux dépistages régu -
liers menés par les gynécologues médicaux.
C’est pourquoi Bernard Angels a demandé à la Ministre de la

santé quels étaient les moyens humains qu’elle entendait
allouer à la gynécologie médicale pour une meilleure prise en
charge des femmes à tous les stades de leur vie.

LA NÉCESSITÉ D’UNE MEILLEURE 
RECONNAISSANCE DES ÉTUDES 
INFIRMIÈRES

Les études infirmières restent encore aujourd’hui peu valori -
sées et mal reconnues tant au niveau social que salarial 
(2 200 Euros en fin de carrière dans le secteur public).

Pourtant cette profession joue un rôle indispensable dans
notre système de santé. Il en va de la qualité du parcours de
soins. Or, son importance ne peut que s’accroître dans les
années à venir en raison des mutations qui touchent déjà ce
secteur. Plusieurs facteurs concomitants contribuent en effet
à en augmenter la charge : le vieillissement de la popula -
tion, le développement de pathologies complexes et le
départ massif d’infirmiers à la retraite (la moitié d’ici à
2015).

Aussi est-il indispensable que la profession d’infirmier reste
attractive et voie par conséquent son statut et sa formation
revalorisés. Les organisations professionnelles et syndicales
ont, pour leur part, proposé d’aligner cette formation sur le
système européen du LMD (Licence Master Doctorat). A ce
titre, les études infirmières donneraient droit à la validation
simultanée d’un diplôme d’Etat et d’un diplôme de licence,
c’est-à-dire un niveau Bac+3. Ce grade serait d’ailleurs attri -
bué à tous les infirmiers en poste. En outre, la création d’une
filière universitaire à part entière de « sciences infirmières
» permettrait de bénéficier d’une vraie politique de recher -
che soutenue par des structures opérationnelles, telles que
des laboratoires de recherche, des enseignants-chercheurs et
de jeunes chercheurs.

Bernard Angels s’est ainsi adressé à la Ministre de la santé
pour l’interroger sur les réponses qu’elle comptait apporter -
raux infirmiers et à leurs représentants.

VIVREMIEUX 
VIVRE ENSEMBLE EN VAL D’OISE

Fort de son intérêt pour les préoccupations quotidiennes des V al-d’Oisiens et  attentif à leurs remarques qui lui
parv iennent régulièrement, Bernard Angels s’est fait leur représentant en tr ansmettant nombre de leurs interroga -

tions au Gouvernement, à l’occasion de questions écrites ou d’actualité. Il est notamment intervenu, cette année, sur les
problématiques de la gynécologie médicale, de la revalorisation des études infirmières et sur le rôle du P arlement. 
Si l’on parle souvent du problème génér al des déserts médicaux dans certaines régions de Fr ance, la question est également
posée de la r aréfaction de certaines spécialités médicales, pourtant essentielles. C’est notamment le cas de la gynécologie
médicale qui prend en charge tous les problèmes gynécologiques classiques, hors accouchements et chirurgie.
De même, le nombre d’infirmiers  est en constante diminution, moins 1,3% entre 2007 et 2008, soit une densité de 780
infirmiers pour 100 000 habitants. Ces chiffres inquiétants ont amené le Sénateur à interpeler le Gouvernement sur ces
deux questions médicales majeures.
En outre, Bernard Angels s’est également interrogé sur le peu de place laissé au P arlement dans le cadre de la réforme de
l’Etat, et a contesté la légitimité des cabinets de conseil privés qui ont été recrutés par le gouvernement pour analyser la

pertinence et le coût de nos politiques publiques.
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VISITER 
LE SENAT

Comme chaque année, des groupes d'élus, d’associations
et d’élèves  du Val d'Oise sont venus visiter le Sénat

grâce au parrainage de Bernard ANGELS. La visite, qui se
compose de la projection d'un film, d'une découverte des
principaux lieux marquants du P alais ainsi que d'un passage
en séance publique, est assurée par des agents du Sénat.
Mais cette visite est surtout appréciée pour la découverte de
trésors historiques et artistiques, conservés depuis plus de
quatre siècles au Palais du Luxembourg.

Les visites doivent faire l'ob -
jet d'une demande écrite
adressée à Bernard ANGELS,
Sénat, 15 rue de V augirard
75291 PARIS cedex 06. Pour
des raisons de sécurité, elles ne
peuvent concerner des groupes
de plus de 25 personnes,
accompagnateurs compris et
doivent être formulées plu -
sieurs mois à l'avance.

Un peu d’histoire...

Siège du Sénat de la République française, le Palais du
Luxembourg s’inscrit à l’orée d’un magnifique jardin à la

française du même nom, entretenu par les services du Sénat et
ouvert au public.

Le Palais lui-même
s’élève sur l’empla -
cement des proprié -
tés de François de
Piney, duc de
Luxembourg, dont
l’hôtel abrite
aujourd’hui la prési -
dence du Sénat et
ses collaborateurs. 

Cet hôtel du XVIème
siècle fut racheté
avec son terrain, en
1612, par la régente
de France Marie de
Médicis, qui com-
manda à l’architecte
Salomon de Brosse
un luxueux palais
librement inspiré du
Palais Pitti, à
Florence, où elle
avait passé son
enfance. 

Le plan du bâtiment est en revanche caractéristique des châ -
teaux français, avec sa cour carrée (la Cour d’Honneur), son

entrée surmontée d’un dôme et ses pavillons redoublés dans le
corps de logis. Les deux ailes étaient à l’origine réservées à la
reine mère pour la partie droite, et à son fils, le roi Louis XIII,
pour la partie gauche.

Marie de Médicis ne profita cependant pas longtemps de son
rêve italien : elle dût le quitter en 1631, exilée par son fils à la

suite de la « journée
des Dupes », au
cours de laquelle
Louis XIII confirma
contre toute attente
sa confiance à son
premier ministre
Richelieu, contre l’a -
vis de sa mère.

Ensuite, le Palais
changea fréquem-
ment de propriétai -
re, avant d’échoir
aux mains du frère de
Louis XVI, le futur
Louis XVIII, chassé de
France par la
Révolution, qui
déclara le Palais du
Luxembourg « pro-
priété nationale ». 

En 1795, après avoir
été une prison, le bâtiment est affecté à l’éphémère directoi -
re, puis devient en 1799 le siège du Sénat, fraîchement créé par
la Constitution de l’An VIII.

Depuis, le bâtiment n’a jamais perdu sa vocation parlementai -
re, à l’exception de quelques brèves périodes. 
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